[bookmark: _Hlk27684000][bookmark: _Hlk33107210]CAVE ………………….
Société coopérative agricole à capital variable
……. ADRESSE ….. – 84… …. VILLE ……
RCS AVIGNON … … … - N° Agrément : …..

…..Société d’exploitation….
Madame/Monsieur ………………….
………….adresse………………
…CP… ……ville…………………..

………………….., le …. ……………….. 2021
[bookmark: _Hlk35539887]
Lettre recommandée avec accusé de réception

Madame, Monsieur, 
Vous êtes exploitant en fermage de parcelles engagées auprès de notre coopérative. 
La règle applicable dans les coopératives agricoles est que l’exploitant doit détenir le capital social correspondant à ses surfaces / ses apports (adaptez selon les dispositions de l’article 14 de statuts sur la base de calcul du capital d’activité).
Selon ces mêmes principes, nul ne peut demeurer associé coopérateur s’il n’est lié à la coopérative par un engagement d’activité.
De plus, la Loi EGALIM nous impose désormais d’indiquer chaque année à l’associé coopérateur son engagement d’activité ainsi que les parts sociales correspondantes qu’il détient.
Aussi, il ne nous est plus possible de maintenir les parts sociales sous le nom de votre bailleur dans notre fichier tout en vous laissant avec un nombre insuffisant voire nul de parts sociales.
C’est pourquoi, sans vouloir remettre en cause les conventions de mise à disposition de parts sociales entre vous, qu’elles aient ou non fait l’objet d’une mention dans le bail, nous vous proposons d’établir conjointement la déclaration ci-jointe qui nous permettra d’affecter, dans notre fichier, les parts sociales à votre nom.
Pour toutes questions relatives à ce sujet, vous pouvez nous contacter ou venir directement à la cave. 
Dans l'attente, et vous remerciant pour votre compréhension, nous vous prions d’agréer, Madame / Monsieur, nos salutations distinguées.

Pour le Conseil d’administration,
Le président 
…………..Nom, Prénom…………..








PJ : Déclaration conjointe


